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VÉRIFICATION DE LA NON-INSCRIPTION AU RENA 

 

Avant de procéder à la délivrance du Certificat d’admissibilité, l’inspecteur 

doit vérifier si l’entrepreneur qui a soumissionné est inscrit au Registre des 

entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA).  

 

Pour ce faire, il suffit d’inscrire le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) – disponible sur le Formulaire 

synthèse pour soumission – dans le champ de recherche d’une entreprise du site Web de l’Autorité des 

marchés publics : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’entrepreneur n’est pas inscrit au RENA, le message suivant apparaît : Aucune entreprise trouvée au RENA 

en date du (date et heure). 
 
Cela signifie que l’entrepreneur est autorisé à exécuter les travaux. Une copie de la vérification au registre 

est requise dans le dossier. 

Si l’entrepreneur est inscrit au RENA, des informations détaillées sur l’entreprise apparaîtront à l’écran. 

Cela signifie que cette entreprise n’est pas autorisée à exécuter des travaux dans le cadre du Programme 

d’adaptation de domicile. 

https://amp.quebec/rena/
https://amp.quebec/rena/

